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Introduction

1. A la réunion du Groupe de travail du 19 octobre 1995, le Secrétariat a été invité, dans le cadre
du débat sur les possibilités d'amélioration du calendrier du processus de notification, à élaborer une
brève note factuelle sur la périodicité des notifications prévues par les prescriptions énoncées dans les
Accords figurant à l'annexe 1A, pour aider le Groupe à examiner cette question.

Aperçu général des procédures de notification

2. Le document G/NOP/W/2/Rev.1 énumère les prescriptions en matière de notification qui sont
énoncées dans les Accords figurant à l'annexe 1A de l'Accord sur l'OMC. La liste comporte 165 entrées
correspondant à 175 prescriptions en matière de notification. Certaines entrées comportent deux
prescriptions (par exemple, certains accords prévoient que les lois et réglementations en vigueur au
moment de l'entrée en activité de l'OMC seront notifiées une seule fois et que les modifications qui
y seront apportées feront l'objet de notifications ad hoc).

3. Sur le nombre total de prescriptions, 106 sont des prescriptions ad hoc aux termes desquelles
un Membre n'est tenu de présenter une notification que s'il prend une mesure spécifique. Dans 43 cas,
les notifications ne doivent être présentées qu'une seule fois; la plupart concernent la mise en oeuvre
des Accords et doivent être communiquées en 1995 ou au moment de l'accession d'un Membre. Il
y a également 26 prescriptions prévoyant la présentation régulière et périodique de notifications, certaines
précisant les dates de présentation. Ainsi, il convient de présenter des notifications annuelles dans
17 cas, des notifications semestrielles dans trois cas, des notifications biennales dans trois autres cas
et des notifications triennales dans les trois cas restants. Ces 26 cas de notifications périodiques sont
décrits en détail ci-dessous.

Les 26 prescriptions prévoyant des notifications périodiques

4.a) Accord sur l'agriculture: notifications annuelles

Cet accord comporte sept prescriptions qui prévoient la présentation de notifications annuelles,
aucune d'entre elles ne fixant à l'avance les dates de présentation. Les Membres concernés peuvent
présenter les notifications en fonction de l'unité de temps (année civile, campagne de commercialisation
ou exercice financier) qu'ils utilisent pour la mesure visée. Les notifications annuelles visent a) les
engagements en matière de contingents tarifaires et autres, b) la clause de sauvegarde spéciale, c) la
mesure globale du soutien totale, d) les engagements de réduction des dépenses budgétaires et des
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quantités dans le cadre des engagements en matière de subventions à l'exportation, e) les exportations
totales dans le cadre des engagements en matière de subventions à l'exportation, f) l'aide alimentaire
totale dans le cadre des engagements en matière de subventions à l'exportation, g) les dispositions prises
en vertu de la Décision sur lesmesures concernant les effets négatifs possibles du programme de réforme
sur les pays les moins avancés et les pays en développement importateurs nets de produits alimentaires.

b) Accord sur les subventionset lesmesures compensatoires: notifications semestrielles, annuelles
et triennales

i) Les Membres doivent présenter des rapports semestriels sur les décisions prises en
matière de droits compensateurs conformément à l'article 25.11. Selon la procédure
habituelle, le Comité des subventions invite les Membres à notifier leurs décisions et
leur indique les dates de présentation des notifications, qui se situent normalement peu
après le début de l'année et en milieu d'année (par exemple, le 17 juillet 1995, le Comité
a demandé aux Membres de présenter les notifications correspondant à la période
janvier-juin 1995 pour le 31 août 1995). La même procédure est observée six mois
plus tard pour la période suivante.

ii) Les Membres doivent présenter des mises à jour annuelles concernant tout programme
de subventions pour lequel les dispositions de l'article 8.2 (subventions ne donnant
pas lieu à une action) ont été invoquées. Aucun délai n'est spécifié.

iii) Les Membres doivent présenter des notifications complètes triennales des subventions
spécifiques définies aux articles 1.1 et 2, les premières notifications dans le cadre de
l'OMC devant être présentées pour le 30 juin 1995 et les notifications suivantes tous
les trois ans, à savoir pour les 30 juin 1998, 2001, etc.

iv) Les Membres doivent présenter dans l'intervalle des mises à jour annuelles des
notifications triennales concernant les subventions spécifiques définies aux articles 1.1
et 2 (en 1996 et en 1997, puis en 1999 et en 2000, etc.), chaque fois pour le 30 juin.

c) Accord sur la mise en oeuvre de l'article VI du GATT de 1994 (Accord antidumping): rapports
semestriels

Les Membres doivent présenter des rapports semestriels sur les décisions prises en matière
de lutte contre le dumping conformément à l'article 16.4. Selon la procédure habituelle, le Comité
des pratiques antidumping invite les Membres à notifier leurs décisions et leur indique les dates de
présentation des notifications, qui se situent normalement peu après le début de l'année et en milieu
d'année (par exemple, le 18 juillet 1995, le Comité a demandé aux Membres de présenter les notifications
correspondant à la période janvier-juin 1995 pour le 31 août 1995). La même procédure est observée
six mois plus tard pour la période suivante.

d) Accord sur les obstacles techniques au commerce: notifications semestrielles

Le paragraphe j) de l'annexe 3 de l'Accord OTC prévoit ce qui suit: "Au moins tous les six
mois, l'organisme à activité normative fera paraître un programme de travail indiquant ses nom et
adresse, les normes qu'il est en train d'élaborer et celles qu'il a adoptées dans la période
précédente ... Au plus tard lors de la publication de son programme de travail, l'organisme à activité
normative en notifiera l'existence au Centre d'information ISO/CEI à Genève."



G/NOP/W/5
Page 3

e) Article XVII:4) a) du GATT de 1994 et Mémorandum d'accord sur l'interprétation de
l'article XVII du GATT de 1994 (commerce d'Etat): rapports triennaux et mises à jour annuelles

i) Les Membres doivent présenter des rapports triennaux sur les activités relevant du
commerce d'Etat, le premier rapport devant être communiqué pour le 30 juin 1995,
le deuxième pour le 30 juin 1998 et ainsi de suite.

ii) Les Membres doivent présenter dans l'intervalle des mises à jour annuelles des rapports
triennaux (en 1996 et en 1997 puis en 1999 et en 2000), à chaque fois pour le
30 juin.

Les notifications seront présentées conformément au questionnaire concernant le commerce
d'Etat adopté le 24 mai 1960 (IBDD, S9/193-194), étant entendu que: i) les Membres y indiqueront
les entreprises visées au paragraphe 1 dudit article, que des importations ou des exportations aient en
fait été effectuées ou non; et ii) les Membres présenteront une notification même s'ils ne maintiennent
aucune entreprise commerciale d'Etat.

Le Groupede travail des entreprises commerciales d'Etat a décidé que les notificationsnouvelles
et complètes devraient être présentées tous les trois ans à compter de 1995, au plus tard le 30 juin
de l'année en question, et que les notifications de mise à jour à présenter dans l'intervalle devraient
l'être au plus tard le 30 juin de chaque année (G/STR/M/1, paragraphe 16).

f) Mémorandum d'accord sur l'interprétation de l'article XXIV du GATT de 1994 et Décision
des PARTIES CONTRACTANTES (IBDD, S18/40-42): notifications biennales

Les Membres doivent présenter des rapports biennaux sur le fonctionnement des unions
douanières et autres arrangements régionaux. Le paragraphe 11 du Mémorandum d'accord prévoit
ce qui suit: "Les unions douanières et les entités constitutives des zones de libre-échange feront rapport
périodiquement au Conseil du commerce des marchandises, ainsi que les PARTIES CONTRACTANTES
du GATT de 1947 l'ont envisagé dans l'instruction donnée au Conseil du GATT de 1947 au sujet des
rapports sur les accords régionaux (IBDD, S18/42) (à savoir tous les deux ans), sur le fonctionnement
de l'accord considéré."

g) Mémorandum d'accord sur les dispositions du GATT de 1994 relatives à la balance des
paiements: notifications annuelles

Le paragraphe 9 du Mémorandum d'accord prévoit ce qui suit: "Chaque Membre communiquera
chaque année une notification récapitulative, comprenant toutes les modifications apportées aux lois,
réglementations, déclarations de politique générale ou avis au public, au Secrétariat de l'OMC pour
examen par les Membres."

h) Article XXVIII du GATT de 1994: modification triennale des listes

Conformément aux procédures de modification des listes de concessions prévues au paragraphe 5
de l'article XXVIII du GATT, "il sera loisible à toute partie contractante, par notification adressée
aux PARTIES CONTRACTANTES, de se réserver le droit, pendant la durée de la prochaine période,
de modifier la liste correspondante, à la condition de se conformer aux procédures définies aux
paragraphes premier à 3". Le paragraphe premier mentionne "chaque période triennale, la première
périodecommençant le 1er janvier 1958 ..." et il est également prévuque lesMembres peuventmodifier
leurs listes "six mois au plus et trois mois au moins" avant chaque période de trois années (annexe I
du GATT). La période triennale actuelle a commencé le 1er janvier 1994.
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i) Décision sur les restrictions quantitatives (G/MA/NTM/W/1/Rev.1 à paraître, IBDD, S32/97-99)
et Décision du Comité de l'accès aux marchés: notification biennale

Les PARTIES CONTRACTANTES ont adopté la recommandation formulée en 1985 par le
Groupe des restrictions quantitatives et autres mesures non tarifaires, prévoyant que les parties
contractantes seraient invitées à présenter tous les deux ans des notifications complètes concernant les
restrictions quantitatives qu'elles appliquaient. En vertu de son mandat (paragraphe d) du document
WT/L/47), le Comité de l'accès aux marchés "procédera à la mise à jour et à l'analyse de la
documentation concernant les restrictions quantitatives et autres mesures non tarifaires, conformément
au calendrier et aux procédures convenus par les PARTIES CONTRACTANTES en 1984 et 1985
(IBDD, S31/251-252 et S32/97-99)". A sa réunion d'octobre 1995, le Comité de l'accès aux marchés
a adopté une décision (sous réserve de l'approbation du Conseil du commerce des marchandises) sur
les procédures de notification des restrictions quantitatives. La décision établit une nouvelle base de
données et invite les Membres à présenter des notifications complètes des restrictions quantitatives
qu'ils appliquent, d'abord pour le 31 janvier 1996, puis à intervalles de deux ans.

j) Décision des PARTIES CONTRACTANTES sur les marques d'origine: notification annuelle

A leur session de 1958, les PARTIES CONTRACTANTES ont adopté les procédures de
notification ci-après en ce qui concerne les marques d'origine: "Invitent tous les pays à communiquer
au secrétariat du GATT tous les changements apportés à leurs législations et réglementations en matière
de marques d'origine, de manière qu'il soit possible d'en prendre connaissance à tout moment; ces
communications, ainsi que les textes originaux, devraient lui être adressés le plus tôt possible, et en
tout cas chaqueannée avant le 1er septembre" (IBDD, S7/31-34). (Selon le Guide des règles et pratiques
du GATT de 1995, "... depuis 1961, le secrétariat n'a pas reçu d'autres communications" (chapitre
relatif à l'article IX).)

k) Accord sur les procédures de licences d'importation et Décision des PARTIES
CONTRACTANTES sur les procédures de licences d'importation: notification annuelle

A leur vingt-huitième session, en 1972, les PARTIES CONTRACTANTES ont décidé que
toute modification apportée aux informations rassemblées au sujet des régimes de licences des parties
contractantes devait être notifiée chaque année, pour le 30 septembre, afin de mettre à jour les
informations relatives aux différents pays. Le dernier questionnaire établi à cet effet a été distribué
en avril 1995 (L/5640/Rev.11).

L'Accord de l'OMC sur les procédures de licences d'importation prévoit à l'article 7:3 que
"les Membres s'engagent à remplir le questionnaire annuel sur les procédures de licences d'importation
dans les moindres délais et de manière exhaustive". Le questionnaire utilisé à cet effet (initialement
distribué sous couvert d'un document du GATT de 1947 et ultérieurement révisé par le Comité des
licences d'importation de l'OMC) a été distribué en octobre 1995 (G/LIC/2). Le Comité est convenu
que le 30 septembre resterait la date limite de présentation de cette notification.

l) Décision des PARTIES CONTRACTANTES sur la base de données intégrée: notification
annuelle

A sa réunion du 10 novembre 1987, le Conseil a décidé de commencer à établir une base de
données intégrée et, dans ce contexte, il est convenu qu'"aux fins de la base de données intégrée, les
parties contractantes devraient communiquer chaque année au secrétariat, par ligne tarifaire, les données
tarifaires concernant les positions non consolidées ainsi que les chiffres des importations pour tous
les produits, qu'ils fassent ou non l'objet de droits de douane consolidés" et il a noté qu'au départ les
renseignements seraient également demandés au sujet des restrictions quantitatives (IBDD, S34/73).
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m) GATT de 1994: exemption des dispositions de la Partie II du GATT de 1994: notification
annuelle

Le paragraphe 3 c) du GATT de 1994 prévoit ce qui suit: "Un Membre dont les mesures sont
couvertes par cette exemption (paragraphe 3 a)) présentera chaque année une notification statistique
détaillée comprenant une moyenne mobile sur cinq ans des livraisons effectives et prévues des navires
en question ainsi que des renseignements additionnels sur l'utilisation, la vente, la location ou la
réparation des navires en question couverts par cette exemption."




